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 n° 285 568 du 28 février 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. LYS 
Rue du Beau Site 11 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 juillet 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  

 

Vu la demande d’être entendu du 29 septembre 2022.  

 

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me S. PINTO VASCONCELOS loco Me 

G. LYS, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.  Décision attaquée 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 
comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 
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Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique guerzée et de 

confession chrétienne. Vous êtes originaire de Guinée Forestière. Vous êtes célibataire et père d’un 
garçon. Vous êtes apolitique et n’êtes pas impliqué dans le milieu associatif. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

 

Vous êtes né dans le quartier Cimenterie, à Conakry. Vous y grandissez avec votre mère. Vos parents 

sont mariés mais ne vivent pas ensemble. Vous n’avez pas été élevé par votre père, lequel vit en Guinée 
Forestière, d’où est également originaire votre maman. En 2010, vous déménagez avec elle à Kankan, 
chez un de ses frères. 

 

Fin 2013, voire début 2014, vous allez vivre dans le village d’origine de vos parents, Bangouéta, situé en 
Guinée Forestière. Vous y habitez avec des membres de votre famille maternelle. Vous y êtes scolarisé. 

Fin 2015, voire début 2016, une réunion de famille est organisée car votre grand-père paternel, chef 

spirituel et chef du village, est malade. Il est donc nécessaire de nommer un successeur. Parce que votre 

père est alcoolique, vous êtes proposé pour devenir le nouveau chef. Votre mère tente de s’y opposer 
mais les membres de la famille de votre père ne l’écoutent pas, expliquant qu’il s’agit du choix de leurs 
ancêtres. Vous allez vous cacher dans les champs pendant une semaine jusqu’à ce que des hommes 
viennent vous y attraper. Ils vous ramènent dans votre famille maternelle et vous imposent de porter les 

vêtements portés par le chef. Vous êtes ensuite conduit dans un bâtiment où sont réunis les représentants 

de sept villages locaux, dont votre père et ses frères. 

 

Durant toute la nuit, ils vous montrent les objets utilisés dans le cadre de la magie noire et vous apprennent 

les phrases sacrées à prononcer. Le lendemain matin, vous êtes libéré et vous rentrez chez vous. Une 

de vos tantes maternelles décide alors d’aller voir le responsable de la jeunesse afin de tenter de trouver 
une solution à vos problèmes. Ce dernier va ensuite discuter avec les sages et négocie avec eux un délai 

d’un an, au vu de votre jeune âge. Les sages acceptent. 

 

En 2017, un dimanche soir du mois d’août, vous êtes à nouveau attrapé. Vous êtes conduit dans la forêt 
sacrée. Vous y êtes scarifié de force par des personnes masquées afin d’être prêt pour les prochains 
rituels de bénédictions. Au lieu de s’y opposer, votre père participe et s’occupe d’apporter des boissons. 
Vous êtes gardé dans la forêt pendant deux jours. Alors que vos gardiens s’éclipsent, vous prenez la fuite. 
Vous rejoignez le domicile de vos grands-parents maternels. Vous y trouvez votre mère et montrez votre 

corps ensanglanté. Trois jours plus tard, les membres de votre famille paternelle viennent vous chercher 

et emmènent également votre mère. Vous êtes conduit dans la case secrète de votre grand-père paternel, 

où vous est montré son matériel de chef spirituel. Ils vous indiquent que tout cela vous appartient 

désormais. Ils vous donnent des gris-gris à porter, lesquels vous protègent selon eux. Des sacrifices 

d’animaux sont réalisés. Vous ne dites rien et attendez qu’ils terminent leurs cérémonies. Ils quittent les 
lieux. Une fois seul dans la case de votre grand-père paternel, vous rassemblez le matériel sacré de celui-

ci et lancez le tout dans la rivière. Des femmes vous y aperçoivent et préviennent le griot du village de ce 

que vous venez de faire. Celui-ci, furieux, vous menace de mort. Vous vous cachez dans les champs. 

 

Le 18 novembre 2018, vous fuyez la Guinée et rejoignez le Mali, puis l’Algérie. Vous vous rendez ensuite 
au Maroc où vous restez pendant environ six mois. Vous y êtes victime de traitements violents. Vous 

parvenez ensuite à traverser la mer Méditerranée à bord d’une embarcation illégale. Vous accostez en 
Espagne le 15 juin 2019. Vous séjournez dans ce pays jusqu’au 10 décembre 2019. Vous transitez 

ensuite par la France et arrivez en Belgique, le 24 décembre 2019. Vous introduisez une demande de 

protection internationale à l’Office des étrangers, le 3 janvier 2020. 
 

Afin d’étayer vos déclarations, vous déposez des documents médicaux rédigés en Belgique. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 

d’emblée que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Avant toute chose, le CGRA relève qu’il vous appartient en tant que demandeur de la protection 
internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi rapidement 

que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité 
chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les conditions pour bénéficier 

du statut que vous revendiquez. Or, force est de constater que vous n’avez déposé aucun commencement 
de preuve de nature à établir la réalité ni de votre identité, ni de celles des membres de votre famille. Vous 

ne déposez par ailleurs aucun élément objectif relatif à l’héritage de votre grand-père ou s’agissant de 
votre origine récente. 

 

Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance/cohérence suffisante pour établir à 

elles seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs que vous présentez. 

 

Toutefois, il ressort ensuite de l’examen minutieux de votre demande de protection internationale que 
vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une 

crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, 

le Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

 

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être tué par les habitants de Guinée Forestière qui pratiquent 
les rites traditionnels et la magie noire. Vous dites qu’ils vous reprochent d’avoir refusé de succéder à la 
fonction de votre grand-père paternel, à la fois chef du village et chef spirituel. Vous craignez en particulier 

votre père et les sages (Notes de l’entretien personnel du 15 mars 2022, ci-après « NEP 1 », pp. 12 et 

13). Or, vos propos inconsistants, incohérents voire évolutifs empêchent de croire au bien-fondé de vos 

craintes en cas de retour dans votre pays d’origine, soit la Guinée. 
 

D’abord, vos propos concernant votre grand-père paternel et ses responsabilités traditionnelles s’avèrent 
dénués de détails. Ainsi, si de nombreuses questions tant ouvertes que plus fermées vous ont été posées 

afin de vous permettre de dire tout ce que vous savez de lui et de ses fonctions, vous ne vous êtes pas 

montré prolixe. Ainsi, vous dites qu’il est le chef de village mais aussi de la forêt sacrée mais, si vous 
déclarez que ces deux fonctions sont différentes, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer en quoi elles le 
sont. En effet, vous affirmez que le chef de la forêt sacrée aide les gens à porter les vêtements 

traditionnels, qu’il est le seul à avoir accès à un endroit dans la forêt et à pouvoir s’assoir sur une chaise 
spécifique. Toutefois, vous ne savez pas quelles sont les compétences concrètes du chef de village. Vous 

tentez de justifier votre ignorance en disant que vous n’étiez pas proche de votre grand-père. Sachant 

que vous avez habité dans son village de fin 2013 voire début 2014 jusqu’à la fin de l’année 2018, soit 
pendant environ quatre ans (NEP 1, pp. 6 et 9) et que vous dites que vous avez été mis au courant du 

fait que vous alliez devoir lui succéder fin 2015, soit près de trois ans avant votre départ de Guinée, votre 

réponse ne permet pas de convaincre le Commissariat général. Ensuite, vous dites qu’il est le chef de 
sept villages que vous citez, et qu’il était également cultivateur et guérisseur. Vous ajoutez qu’il avait une 
pièce confidentielle dans laquelle il travaillait parfois pendant deux jours, qu’il mange le cœur de chiens 
deux fois par an, qu’il applique du liquide sacré sur son corps et qu’ensuite, les ordres qu’il donne sont 
écoutés par les gens. Vous dites qu’il n’est pas social et qu’il ne sourit jamais. Vous n’avez rien ajouté de 
vous-même en ce qui le concerne. Alors, d’autres questions vous ont été posées. Invité à expliquer ce 

qui vous fait dire qu’il n’était pas social, vous vous limitez à dire qu’il ne sourit pas et qu’il aime être enfermé 
et isolé des autres. Vous ignorez depuis quand il est chef du village, vous contentant de dire qu’il l’était 
déjà à votre naissance. Si vous dites que son père était déjà le chef traditionnel, vous ne savez pas 

comment il se nommait. Vous ne savez pas non plus quel est le nom du griot ou des sages du village, soit 

des personnes que vous craignez et que vous dites avoir fuies au motif que vous avez pris vos « distances 

». De plus, vous ne savez pas de quoi votre grand-père était malade, s’il est aujourd’hui décédé ou s’il 
est encore le chef traditionnel et n’avez pas tenté de le savoir car vous dites que cela vous donne la « 

chair de poule ». Vous ne savez par ailleurs pas quelles sont les étapes à suivre pour devenir chef du 

village, pour quelles raisons les frères de votre père n’ont pas été choisis puisque, à l’inverse de vous, ils 
croient en la spiritualité traditionnelle et, en ce qui concerne les rites et les étapes à suivre pour devenir 

le chef de la forêt sacrée, vous vous limitez à dire qu’il faut savoir utiliser des médicaments traditionnels. 
Questionné sur ce qu’il faut apprendre concrètement à ce sujet, vous dites tout au plus qu’il s’agit de 
fétiches et de sang. Vous affirmez ne pas savoir comment sont organisées les formations pour apprendre 

toutes ces connaissances traditionnelles au motif que vous avez pris la fuite. Vous n’avez pas tenté de 

vous renseigner afin d’en savoir plus car cela ne vous « préoccupait pas », désintérêt et ignorances 
fondamentalement incohérentes dès lors que vous avez vécu dans ce village pendant près de trois ans 

après avoir appris que vous aviez été choisi pour succéder à votre grand-père paternel (NEP 1, p. 18 ; 
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Notes de l’entretien personnel du 8 juin 2022, ci-après « NEP 2 », pp. 10 à 14). Vos propos inconsistants 

concernant votre grand-père, sa fonction de chef du village et de chef traditionnel ainsi que quant aux 

autres personnalités coutumières de votre village empêchent déjà le Commissariat général d’établir que 
vous avez été choisi pour lui succéder, que vous avez été conduit de force dans la forêt pour y être scarifié 

et que vous encourez des problèmes en cas de retour car vous vous opposez au fait de devenir le nouveau 

chef. 

 

Ce constat est encore renforcé par le fait que vos déclarations relatives aux gris-gris que vous avez jetés 

ainsi que s’agissant des phrases sacrées qu’on vous aurait apprises sont tout aussi inconsistantes. Ainsi, 

vous n’êtes pas à même de décrire ces objets que vous auriez jetés dans la rivière puisque vous déclarez 
tout au plus qu’ils font à ce point peur que si on les regarde on ne parvient pas à dormir et qu’ils sentent 

mauvais, parlant d’une odeur de sang. Interrogé quant à ces odeurs en vous demandant d’essayer de les 
comparer, vous répondez que vous ne savez pas expliquer de quel genre d’odeur il s’agit, répétant que 
c’est une odeur qui fait peur. Vous n’avez rien pu ajouter s’agissant de ces gris-gris, objets sacrés pourtant 

fondamentaux dans le cadre de la magie noire et ce, alors que de nombreuses questions vous invitant à 

les décrire vous ont été posées. En outre, force est de constater que vous n’avez rien été en mesure de 

dire s’agissant des formules traditionnelles à prononcer que les sages vous ont demandé de retenir. Vous 
vous limitez à dire que vous n’avez rien retenu car vous n’aviez pas la conscience tranquille, que vous 
étiez entouré de gens et que vous ne faisiez que pleurer (NEP 2, pp. 13 et 14). Votre ignorance vient 

d’une part encore décrédibiliser le fait que vous avez fui car on vous impose de devenir le chef du village 
d’origine de vos parents ainsi que le chef traditionnel comme l’était votre grand-père. D’autre part, ce 
constat empêche le Commissariat général d’établir que vous avez lancé les gris-gris de votre grand-père 

dans la rivière et que vous serez tué en cas de retour pour ce motif. 

 

Il s’ajoute que vos déclarations s’agissant des trois jours que vous dites avoir passés dans la forêt sacrée 

ne font pas ressortir de sentiment de vécu. Alors que des questions ouvertes et parfois plus fermées vous 

ont été posées afin de vous permettre de relater ces quelques jours avec le plus de détails possible, force 

est de constater que vous ne vous êtes pas montré convaincant. En effet, vous déclarez avoir été attrapé 

puis conduit dans la forêt, à une « fête » réservée aux hommes, lesquels portaient des masques ainsi que 

des vêtements traditionnels. Vous dites qu’ils dansaient et qu’ils ont égorgé des moutons, que le griot 
chantait pour vous alors que vous pleuriez. Ils vous auraient ensuite allongé nu avant de vous scarifier le 

corps avec un couteau ou une lame, avant de verser de l’eau sur vos blessures et d’appliquer une poudre 
noire dans les plaies. Vous dites qu’ils vous ont informé qu’ils ont réalisé le tatouage réservé au nouveau 
chef, ajoutez qu’ils semblaient heureux une fois qu’ils ont eu terminé de le réaliser et qu’ils ont fait une 
fête. Le troisième jour, les quatre hommes chargés de vous surveiller vous ont laissé seul. Deux d’entre 
eux sont partis chasser pendant que les deux autres sont allés chercher un produit naturel réservé aux 

personnes âgées. Vous dites alors avoir fait semblant de dormir et avez profité de leur absence pour 

prendre la fuite à travers la forêt. Or, en dehors de ces quelques éléments, questionné sur ce que vous 

avez fait pendant ces trois jours, en dehors du temps passé à être scarifié par ces hommes, vous vous 

montrez peu précis, disant que vous cherchiez à vous enfuir mais que vous ne pouviez pas bouger. Bien 

que la question vous ait été reformulée et qu’il vous ait été demandé d’en dire davantage, vous n’avez 
rien pu ajouter. Ensuite, lorsqu’il vous a été demandé de quelle manière vous tentiez de passer le temps, 

vous affirmez tout au plus que les hommes vous aidaient à changer de position à l’aide d’une serviette. 
Si vous déclarez avoir reconnu certains de vos voisins du village, vous ne connaissez pas leurs noms car 

« moi je ne sortais pas, je restais tout le temps à la maison avec ma mère », explication peu convaincante 

sachant que vous avez vécu plusieurs années dans ce village et que vous étiez âgé de vingt-et-un ans 

lors de ces faits. Mais encore, s’il vous a encore été demandé si vous vous rappeliez d’autres éléments 
relatifs à ces trois jours passés dans la forêt sacrée, vous vous limitez à dire que quelqu’un a parlé avec 
le griot, qu’il vous a informé que vous étiez devenu un homme mais que vous deviez garder secret tout 

ce que vous veniez de vivre. En ce qui concerne l’hygiène et la nourriture, vous affirmez que vous n’avez 
rien mangé le premier jour mais que le suivant, du riz vous a été apporté. Outre le fait que vous n’avez 
rien été à même de dire en ce qui concerne l’hygiène et la nourriture, vos propos quant à ce dernier sujet 
s’avèrent contradictoires puisque vous aviez affirmé lors de votre récit libre relaté lors de votre premier 
entretien personnel ne rien avoir mangé pendant que vous étiez dans cette forêt (NEP 1, pp. 14 et 15 

NEP 2, pp. 14 à 16). Vos déclarations imprécises et contradictoires s’agissant des trois jours lors desquels 
vous dites avoir été scarifié sans votre accord empêchent encore le Commissariat général d’établir que 
vous avez vécu les faits que vous présentez à la base de votre demande de protection internationale. 

 

Mais encore, vos propos s’avèrent à nouveau contradictoires s’agissant de la période lors de laquelle 
vous affirmez vous être caché, blessé, avant de fuir définitivement votre village, puis la Guinée. Ainsi, 

tantôt vous dites avoir été conduit au mois d’août dans la forêt sacrée, soit deux mois avant de quitter le 
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village (NEP 2, p. 7) tantôt vous déclarez vous être caché « l’espace de deux semaines » environ, 
précisant avoir quitté le village moins d’un mois après être parvenu à fuir la forêt sacrée (NEP 1, p. 15). 
Invité à vous expliquer quant à vos propos à ce point contradictoires concernant cette période pendant 

laquelle vous dites vous être caché dans la brousse avant de quitter votre région d’origine, vous concédez 
vous être contredit mais justifiez vos propos évolutifs en disant être stressé et perturbé en raison de vos 

problèmes médicaux (NEP 2, p. 8). Cette seule explication ne permet pas, à elle seule, de comprendre 

une telle contradiction temporelle concernant des faits que vous dites avoir personnellement vécus. 

Soulignons également que lors de votre interview à l’Office des étrangers, vous aviez affirmé avoir été 
laissé tranquille pendant un an après avoir été coupé sur diverses parties de votre corps et avoir quitté la 

Guinée avec votre mère (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA), propos ne correspondant 

aucunement à ceux que vous avez tenus devant le Commissariat général. Puisque par le biais de votre 

signature vous avez confirmé vos propos, lesquels vous ont été relus en malinké et que vous n’avez pas 
mentionné cela comme étant une erreur lorsque vous en avez eu l’occasion dès l’entame de votre premier 
entretien personnel (NEP 1, pp. 3 et 4), rien ne permet de comprendre pour quelle raison vos déclarations 

sont évolutives. Dès lors, ces nouveaux constats viennent encore décrédibiliser les faits que vous 

présentez comme étant à la base de votre départ de Guinée. Partant, le Commissariat général reste dans 

l’ignorance des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre pays d’origine. 
 

Si vous avez montré certaines des scarifications visibles sur votre corps lors de votre premier entretien 

personnel (NEP 2, p. 16), vous ne déposez pas de documents médicaux afin d’en attester objectivement. 
Rappelons surtout que vos déclarations inconsistantes et incohérentes n’ont pas permis au Commissariat 
général de pouvoir considérer comme établies les circonstances à l’origine de ces cicatrices, soit dans la 
forêt sacrée où vous dites avoir été emmené de force. Par ailleurs, quand bien même vous déposeriez 

des documents médicaux relatifs à ces cicatrices, remarquons que si l’expertise médicale d’un membre 
du corps médical, spécialiste ou non, qui constate les séquelles d’un patient n’est pas contestée, 
observons toutefois que celui-ci ne peut établir les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles 

auraient été occasionnés. Dès lors, le fait que vous présentiez des cicatrices compatibles avec des 

scarifications traditionnelles ne permet pas de reconsidérer les conclusions tirées plus haut. Le Conseil 

du contentieux des étrangers rejoint d’ailleurs cette analyse dans son arrêt n° 272 970 du 19 mai 2022, 
relatif à une demande similaire à la vôtre. 

 

Au surplus, remarquons que si vous êtes arrivé en Europe le 15 juin 2019, vous avez introduit une 

demande de protection le 3 janvier 2020. Interrogé afin de savoir pour quelle raison vous n’avez pas 
cherché une protection dans des délais raisonnables après être arrivé en Europe, soit en Espagne ou en 

France, vous faites tout au plus référence à la volonté de Dieu et dites que vous désiriez venir en Belgique, 

sans aucunement permettre de comprendre pour quelle raison vous n’avez pas effectué des démarches 
plus rapidement (cf. dossier administratif, questionnaire OE ; NEP 2, p. 17). Le constat selon lequel vous 

avez attendu plus de six mois avant d’introduire une demande de protection internationale après être 
entré dans l’Union européenne vient encore mettre à mal la crédibilité des faits que vous présentez 

comme étant à la base de votre fuite et finit d’empêcher le Commissariat général de pouvoir considérer 
vos craintes en cas de retour comme étant fondées. 

 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour en Guinée et dites ne pas avoir rencontré d’autre 
problème dans votre pays d’origine (NEP 1, pp. 13, 16, 18 et 19 ; NEP 2, p. 18). 
 

Ensuite, notons que vous avez fait état de mauvais traitements subis lors de votre parcours migratoire 

(NEP 1, p. 10). Le Commissariat général a connaissance des conditions de vie de migrants transitant par 

le nord de l’Afrique. Cependant, il doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou 
aux pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence 

habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une 
crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport à la Guinée. A cet effet, 

interrogé à plusieurs reprises lors de votre premier entretien personnel sur l’existence d’une crainte ou 
d’un risque en cas de retour en Guinée, liés en particulier aux violences subies au cours de votre parcours 
migratoire, vous n’avez pas fait état de lien entre ces éléments (NEP 1, p. 10). Par conséquent, le 

Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes prétendument rencontrés dans 
le nord de l’Afrique et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité, 

à savoir la Guinée. 

 

En ce qui concerne les documents que vous joignez à votre demande de protection, ceux-ci ne sont pas 

de nature à renverser le sens de la présente décision et ce, pour les raisons développées ci-dessous. 
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Il ressort des divers documents médicaux rédigés par des médecins belges (cf. farde « documents », 

pièces 1 et 2) depuis 2020 que vous avez été examiné pour des problèmes urinaires et de transit intestinal 

ainsi que pour des douleurs dorsales. Les médecins attestent également que vous aviez contracté la 

tuberculose et que vous aviez un kyste hépatique. Ils concluent également que vous ne présentez pas de 

traces de lésions traumatiques dans votre dos mais que vous présentez des symptômes caractéristiques 

de séquelles de schistosomiase (infection causée par des vers plats parasitaires) au niveau de votre 

système digestif. Néanmoins, vous affirmez que ces problèmes de dos sont la conséquence des coups 

que vous auriez reçus lors de votre trajet migratoire et dites que vous n’en souffrez plus (NEP 1, p. 10 ; 

NEP 2, p. 5). S’agissant de vos problèmes digestifs et urinaires, vous déclarez qu’ils se sont déclarés une 
fois arrivé en Belgique. Vous ne liez donc aucunement ces problèmes médicaux aux problèmes que vous 

invoquez comme étant à l’origine de votre départ de Guinée et n’avez pas fait état de crainte en cas de 
retour liée à ces problèmes médicaux (NEP 2, p. 5). Dès lors, ces documents ne permettent pas de 

reconsidérer les conclusions tirées plus haut, soit que vous n’avez pas convaincu le Commissariat général 

que vous risquez d’être persécuté en cas de retour dans votre pays d’origine. 
 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité les copies des notes de vos entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 23 mars 2022 et le 14 juin 2022, vous n’avez, 
au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur 

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes 

réputé en avoir confirmé le contenu. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
 

2. Remarque préalable 
 
2.1. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier du 5 janvier 2023 (v. dossier de la 

procédure, pièce n° 12), cette dernière a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance 

que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 
1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement. » 

 

2.2. En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bienfondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 

communiqués par les parties. 

 

 

3. Thèse du requérant 
 

3.1. Dans sa requête, le requérant se réfère pour l’essentiel à l’exposé des faits figurant au point A de 

l’acte attaqué. 
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3.2. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique de la violation : « de l’article 1,A (2) de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; des articles 48/2, 48/3, 48/4 et 

48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers concernant l’obligation de motivation des décisions prises en vertu de cette loi ; des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de l’erreur 
d’appréciation ; de la contradiction dans les motifs de la décision ; du principe général de bonne 

administration, en particulier le devoir de prudence, de soin et de minutie ». 

 

Le requérant considère en substance que ses propos ne sont pas dénués de détails. Il explique s’être 
efforcé de répondre de manière précise et circonstanciée à chacune des questions qui lui ont été posées, 

se référant à divers passages de ses notes d’entretiens personnels.  
 

S’agissant de ses connaissances relatives aux fonctions occupées par son grand-père paternel, le 

requérant considère qu’il convient de tenir compte du fait qu’il n’était pas proche de ce dernier et que ses 
réponses peuvent donc contenir une part d’imprécision. 

 

Il estime par ailleurs avoir suffisamment expliqué les rites sacrés et les gris-gris utilisés par son grand-

père et considère que ses déclarations concernant les trois jours qu’il aurait passés dans la forêt sacrée 
ne sont pas dénuées de consistance ni de crédibilité. 

 

Il insiste également sur le fait que la partie défenderesse « reconnaît avoir perçu elle-même [ses] 

scarifications sur son corps, lesquelles attestent de la réalité des sévices vécus en rapport avec les 

persécutions qu’il a décrites », ce qui selon lui, « renforce à l’évidence la crédibilité générale de [son] récit 
d’asile ». Il rappelle le prescrit de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 cité au moyen, considérant 
qu’il convient de lui accorder le bénéfice du doute. 
 

3.3. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision 

entreprise et de lui reconnaître le statut de réfugié. A titre subsidiaire, il demande l’annulation de la 
décision entreprise afin que la partie défenderesse « procède à des investigations supplémentaires quant 

aux scarifications constatées sur le corps du requérant et leur lien éventuel avec les persécutions 

alléguées ». A titre infiniment subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

 

4. Pièces déposées devant le Conseil  
 

4.1. Par le biais d’une note complémentaire déposée lors de l’audience du 17 janvier 2023 (v. dossier de 
la procédure, pièce numérotée 13), le requérant communique au Conseil plusieurs documents médicaux, 

à savoir : i) une demande d’examen radiologique datée du 20 décembre 2022 ; ii) un compte-rendu 

d’anatomie et cytologie pathologiques du 17 novembre 2022 ; iii) une attestation médicale du service 

gastro-entérologie du 2 novembre 2022 ; iv) une attestation du service d’infectiologie du 24 août 2022 ; v) 

une attestation du service de gastro-entérologie du 10 novembre 2022 ; vi) un compte-rendu d’anatomie 
et cytologie pathologiques du 24 août 2022 et vii) une attestation de radiologie thoracique du 20 juillet 

2022.  

 

4.2. Le Conseil relève que le dépôt de la  note complémentaire susmentionnée et de ses annexes est 

conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980 et la prend dès lors en 
considération. 

 
 

5. Appréciation du Conseil 
 

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse reproche au requérant l’absence de tout élément concret et 
précis visant à établir son identité et celle des membres de sa famille, son « origine récente », ainsi que 

de tout élément objectif relatif à l’héritage de son grand-père. Elle conclut en substance, sur la base de 

motifs qu’elle détaille, à l’absence de crédibilité du récit du requérant sur plusieurs points importants.  
 

5.2. Le requérant soutient à l’inverse s’être efforcé de répondre de façon précise aux questions posées 
par la partie défenderesse et estime que les scarifications présentes sur son corps attestent la réalité des 

sévices qu’il dit avoir vécus.  
 

Pour rappel, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :  
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« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

 

Les éléments visés à l'alinéa 1er correspondent notamment aux déclarations du demandeur et à tous les 

documents ou pièces en sa possession concernant son identité, sa ou ses nationalités, son âge, son 

passé, y compris ceux des membres de la famille à prendre en compte, le ou les pays ainsi que le ou les 

lieux où il a résidé auparavant, ses demandes antérieures, ses itinéraires, ses titres de voyage, ainsi que 

les raisons justifiant sa demande de protection internationale. 

L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à l'identité 

ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande de 

protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du récit 

du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette absence. [&] 
».  

 

§4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies :  

 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

5.3. A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant dépose devant la partie 

défenderesse son dossier médical ainsi qu’une attestation de prise en charge par la Croix-Rouge.  

 

5.4. Après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil considère 

toutefois qu’il manque des éléments essentiels, à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation ou 

à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires 
d’instruction. 
 

5.5. Dès lors que le requérant n’a apporté aucun commencement de preuve de nature à établir son identité 
ou les problèmes allégués, la partie défenderesse s’est limitée à une appréciation de la crédibilité générale 
de ses déclarations au regard de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En effet, la partie 
défenderesse a considéré que le requérant s’est montré très peu consistant à propos des fonctions dans 

lesquelles il dit devoir succéder, ignorant les compétences concrètes du chef du village et les formations 

organisées en vue de devenir le chef traditionnel mais peinant également à renseigner le nom des sages 

du village et du griot à titre d’exemple. Par ailleurs, le requérant s’est montré incapable de décrire les 
objets sacrés qu’il dit avoir jetés dans la rivière ou de réciter les formules traditionnelles que les sages lui 
auraient apprises lors des rites d’initiation qu’il dit avoir suivis pour devenir chef traditionnel du village dont 
il se dit issu. 

 

En effet, si le Conseil constate, avec la partie défenderesse, que le récit du requérant concernant les faits 

de persécution qu’il dit avoir vécus dans son pays d’origine est émaillé de plusieurs inconsistances et 
incohérences qui en amenuisent la crédibilité, le Conseil rappelle que la question à trancher en l’espèce 
est celle de savoir si le requérant craint avec raison d’être persécuté en cas de retour dans son pays 

d’origine. 
 

5.6. Le Conseil estime que la partie défenderesse n’a toutefois pas procédé à une analyse adéquate de 
la crainte du requérant. En effet, elle s’est limitée à remettre en cause la crédibilité générale de son récit, 
et partant des craintes alléguées, sans toutefois instruire le dossier au regard des informations disponibles 

concernant le déroulement des rites initiatiques dans un contexte successoral coutumier et familial en 

Guinée Forestière. Or, le requérant fonde sa crainte sur son refus de succéder à la fonction de son grand-

père paternel de chef du village et chef spirituel. Le Conseil suggère en conséquence de confronter les 
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déclarations du requérant aux informations disponibles concernant les rites initiatiques coutumiers 

applicables en Guinée Forestière afin d’évaluer d’une part la crédibilité des faits allégués par le requérant 
et d’autre part, en vue de déterminer l’existence éventuelle d’un risque pour lui de subir des atteintes 
graves en cas de retour en Guinée.  

 

6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments 
essentiels de la présente demande de protection internationale. 

 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers 
- Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 

 

Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de 
contribuer à l’établissement des faits. 
 

7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 5 juillet 2022 par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 
(dans l’affaire CG/2011003) est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de Chambre, 

 

Mme I. KEUKAM TEMBOU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier assumé,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

I. KEUKAM TEMBOU G. de GUCHTENEERE 


